
Téléphone : 0810 007 221
Vous pouvez joindre un conseiller 
le lundi, mardi et jeudi de 9h00 à 12h15.
En dehors de ces plages horaires, le serveur vocal interactif diffuse 24h/24 
des informations relatives aux droits d’accès et aux différentes prestations. 
Vous pouvez également consulter les différents modes d’emploi publiés sur 
le site en fonction de la nature de votre demande.
Pendant les vacances scolaires, la permanence d’urgence Vacances Enfants 
est accessible au 0 800 808 800 (contactez ce numéro uniquement en cas de 
réelle urgence).

Site Internet 
 www.ce-orange.fr

E-mail  
Inscription : retraites.inscription@ccues-ft.fr
Quotient Familial : retraites.qf@ccues-ft.fr
Guichet Loisirs : retraites.guichetloisirs@ccues-ft.fr
Bons Plans : retraites.bonsplans@ccues-ft.fr
Chèques-Vacances : retraites.chequesvacances@ccues-ft.fr
Vacances Enfants : retraites.ve@ccues-ft.fr
Prestations d’Action Sociale : retraites.pas@ccues-ft.fr
Aide à l’Autonomie : retraites.autonomie@ccues-ft.fr
Pour toute autre question : retraites.accueil@ccues-ft.fr

Courrier 
Gestionnaire pour le compte des CE
ASC / Accueil ouvrants-droit
TSA 10003
41965 Blois Cedex 09             

Nous appelons votre attention sur la nécessité de ne pas multiplier votre demande sur les 
différents canaux de communication mis à votre disposition (appel/courriel/courrier), de 
manière à ne pas surcharger nos systèmes d’information.

Nouveaux créneaux horaires 
pour l’accueil téléphonique des Retraités


